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         Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens, 

      En ce début 2022, toujours troublé par la crise sanitaire, c’est au nom de l’ensemble des élus 

que je vous souhaite à toutes et à tous, mes meilleurs vœux de bonheur, de confiance, d’espoir et 

d’optimisme retrouvés. 

      En cette période si particulière, le contexte me presse plus que jamais à vous souhaiter une 

année pleine de santé pour vous et ceux qui vous sont chers. 

     J’aurai tout d’abord une pensée pour les Montcarétoises et Montcarétois qui nous ont quittés 

en 2021 et assure de tout mon soutien leurs familles. 

     C’est avec un certain pincement au cœur que je commence ce mot… j’aurai tant aimé vous 

l’exprimer de vive voix, vous retrouver pour partager ensemble ce moment symbolique qui 

marque le passage vers la nouvelle année. Les vœux sont toujours une occasion agréable qui nous 

permet d’échanger dans un cadre convivial, de prendre des nouvelles des uns et des autres et de 

faire un tour d’horizon des événements de l’année passée et des projets à venir. 

    Un grand merci à l’ensemble du personnel, pour leurs compétences respectives, leur 

implication dans les dossiers communaux et sur le terrain. Je les salue chaleureusement pour leur 

investissement et leurs loyaux services rendus à la population. 

   Montcaret est reconnu pour son dynamisme associatif, alors je remercie les présidentes et 

présidents des associations, les bénévoles de la bibliothèque et toutes les personnes qui donnent 

de leur temps pour entretenir cette vie locale indispensable dans le bien vivre ensemble. 

   Je remercie les enseignants pour le savoir qu’ils transmettent à nos enfants. Notre école est 

fondamentale pour nos plus jeunes, pour leur donner les clés des connaissances, de réussite, de 

liberté. Elle est aussi importante pour l’avenir de notre Commune. 

       Montcaret vit au rythme de celles et ceux qui la font vivre chaque jour, et qui en sont le 

cœur battant, par leurs diversités : nos habitants, artisans, commerçants, agriculteurs, l’ensemble 

des personnels soignants, aidants, accompagnants. Les jeunes, moins jeunes, séniors, c’est vous 

qui donnez vie à notre Commune et la rendez accueillante, active et solidaire. 

                                          Soyez- en tous très vivement remerciés. 

                                              …/… 
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Les Associations 

Notre école  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson 

vient d'obtenir la labellisation Terre de Jeux 2024. 

Dans le cadre des Jeux Olympiques 2024 qui se dérouleront en 

France, notre collectivité pourra organiser des manifestations en 

partenariat avec les associations du Territoire sous le label. 

Pour plus de renseignements, prenez contact avec la CDC  

au 05 53 82 20 24. 

 

 

 

Le prix du repas servi aux enfants à la cantine scolaire est fixé à 2.25 € depuis 

 le 03 Janvier 2022, les tarifs de la garderie sont inchangés. 

 

      

  Pour 2022, notre cap reste le même : la rigueur budgétaire tout en faisant le choix de 

maintenir les investissements pour le futur et ne pas tomber dans un immobilisme qui ferait mourir 

notre Commune. 

      Les travaux d’enfouissement des réseaux et l’aménagement du bourg seront les grands 

chantiers de cette année, mais aussi la pose de deux toilettes publiques, une au niveau de l’aire de 

jeux et l’autre à proximité des commerces. 

      Des dossiers sont à l’étude et vont faire l’objet de demandes de subventions : 

     - la pose de caméras vidéoprotection 

     - la réfection de l’ancienne poste et du cours de tennis 

     - la mise en lumière de l’Eglise 

     - la mise aux normes des sanitaires dans les locaux de la Mairie 

     Il est important de porter des projets, d’avoir des ambitions pour pouvoir exister dans l’avenir 

et ainsi conserver les services qui sont attendus par les habitants. 

    Un grand merci également à mes adjoints et aux conseillers municipaux qui me remplacent, 

m’épaulent, me conseillent. Leurs actions sont indispensables et je reconnais comme il se doit tout 

le travail et leur soutien au quotidien. 

   Tout le conseil municipal se joint à moi pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux arrivants, qui 

se sont installés sur notre Commune et nous adressons nos plus sincères félicitations  

aux 16 familles dont un enfant a rejoint le foyer en 2021. 

 

    Je vous renouvelle tous mes meilleurs vœux pour cette année 2022, en espérant vous retrouver 

bientôt pour partager de nouveaux moments conviviaux. 

           Très cordialement 

           Jean-Thierry LANSADE 
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Ça nous concerne 

Travaux sur la commune - Urbanisme 

Les séniors  

 

 

 

Les Elections présidentielles :  Dimanche 10 Avril 2022 

                 et Dimanche 24 Avril 2022 

Les Elections législatives :       Dimanche 12 Juin 2022 

                 et       Dimanche 19 Juin 2022 

L'inscription sur les listes électorales est désormais possible jusqu'à six 

semaines avant le scrutin. Pour les présidentielles 2022, il sera possible de 

s'inscrire sur les listes électorales jusqu'au 4 mars 2022. 

Le citoyen peut s'inscrire directement en ligne, quelle que soit sa commune de domiciliation. Il  peut 

vérifier lui-même sa situation électorale et connaître son bureau de vote sur le site du service public.  

Ci-après le lien: https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19810 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A partir du lundi 03 janvier 2022, la Communauté des Communes du Pays Foyen a 
décidé de mettre en place la dématérialisation des demandes d'urbanisme. (Permis 
de construire, certificat d’urbanisme, déclaration préalable etc..) 

Vous pouvez déposer vos dossiers sur le site internet permettant d'effectuer une demande 

d'autorisation d'urbanisme suivant : 

https://grandlibournais.geosphere.fr/guichet-unique-paysfoyen.   

 

Les agents en Mairie restent disponibles pour vous accompagner dans vos démarches. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19810
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Zoom sur la commune   

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
Le recensement de la population, prévu en 2021, reporté du fait du COVID-19, sera réalisé dans 

notre commune du 20 janvier au 19 février 2022.  

La collecte des informations par internet sera privilégiée afin d’éviter les contacts entre les 

personnes. Les agents recenseurs : Mme EYMARD Emilie - Mme THOMAS Francine –  

Mme AIT BELOUA OBLED Valérie  seront à votre écoute pour compléter les questionnaires internet 

ou papier. 
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